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Conseil municipal du 16 mars 2023 
 

Note de présentation brève et synthétique 
du compte administratif 2022 

 
 
 
 
L’article L.2313-1 du Code des Collectivités Territoriales, prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au compte administratif 
afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site 
internet de la ville.  
  
Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et recettes réalisées sur l’année 2022. 
Il fait ressortir la situation des crédits consommés à la clôture de l’exercice ainsi que les restes à 
réaliser. Son approbation constitue l’arrêté des comptes du budget général de la commune et de son 
budget annexe. Il est en concordance avec le Compte de Gestion établi par le Trésorier.  
 
En 2022, la Ville de Theix-Noyalo dispose de 2 budgets : 
 

 Le budget général 
 Le budget annexe de la Grée du Loch 

 

Affiché le 23/03/2023
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Le budget principal de la commune 2022 
 
I. La section de fonctionnement  
  

A) Généralités 
 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 
  
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
Pour notre commune :  
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations 
fournies à la population (cantine, centre de loisirs, espace jeunes, multi-accueils, médiathèque…), 
aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, ainsi qu’à diverses subventions.  
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, 
l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, l’entretien des voiries, les frais de 
fonctionnement des différents services (petite-enfance, enfance-jeunesse, cuisine centrale, 
espaces-verts, service culturel…) gérés par la commune,   les achats de matières premières et de 
fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les 
intérêts des emprunts à payer.  
 
Les dépenses de fonctionnement 2022 se sont élevées à 8 671 690,10 €, pour un montant total de 
recettes de 15 745 067,06 €. 
Sur l’exercice 2022, sans tenir compte de l’excédent de fonctionnement de 2021 reporté en 
fonctionnement (chapitre 002), la commune a dégagé un résultat de fonctionnement de 
2 186 486,96 €. 
En ajoutant l’excédent de fonctionnement reporté de 2022 de 4 886 890 €, le résultat de 
fonctionnement à affecter sur 2023 s’élève à 7 073 376,96 € 
 
Le résultat de la section de fonctionnement pour l’année 2022 

Montants en euros 

A Recettes de fonctionnement 2022 10 858 177,06

B Dépenses de fonctionnement 2022 8 671 690,10

C = A-B Résultat de fonctionnement de l'exercice 2022 2 186 486,96

D Résultat de clôture 2021 reporté 4 886 890,00

E = C+D Résultat2 de clôture de la section  fonctionnement 2022 (Excédent) 7 073 376,96

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
 
Cet excédent doit servir prioritairement à couvrir le déficit de la section d’investissement. 
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Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer 
elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau. 
 
B) Les principales dépenses de la section fonctionnement : 
 

DÉPENSES CA 2020 CA 2021 BP 2022                     
(BP +DM)

CA 2022 
(prévisionnel)

Évol en 
valeur CA 

2021/CA 2022

Évol en % 
CA 2021 
CA 2022

011 Charges à caractère général 1 945 059,86 2 030 861,87 2 391 594,00 2 270 154,88 239 293,01 11,78%

012 Charges de personnel et frais assimilés 4 658 160,86 4 526 875,78 4 826 000,00 4 810 441,50 283 565,72 6,26%

014 Atténuation de produits 6 171,00 41 293,00 60 200,00 56 664,00 15 371,00 37,22%

65 Autres charges de gestion courante 789 045,17 720 583,48 733 889,00 687 468,96 -33 114,52 -4,60%

66 Charges financières 210 733,90 181 361,96 184 000,00 175 178,92 -6 183,04 -3,41%

67 Charges exceptionnelles 981 091,67 826,45 10 000,00 3 671,97 2 845,52 344,31%

68 Dotations aux provisions et amortissements 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 dépenses imprévues de fonctionnement 0,00 0,00 312 225,00 0,00 0,00

Dépenses réelles de fonctionnement 8 597 262,46 7 501 802,54 8 517 908,00 8 003 580,23 501 777,69 6,69%

023 Virement à la section d'investissement 5 931 895,00 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre section 492 007,48 448 088,62 372 697,00 668 109,87 220 021,25 49,10%

Dépenses d'ordre de fonctionnement 492 007,48 448 088,62 6 304 592,00 668 109,87 220 021,25 49,10%

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCT. 9 089 269,94 7 949 891,16 14 822 500,00 8 671 690,10 721 798,94 9,08%  
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) 
Ce chapitre contient notamment toutes les dépenses relatives aux bâtiments communaux, 
l’énergie, les frais de communication, les contrats de maintenance et prestations de services, les 
assurances, les différents achats de petits matériels et d’entretien courant, les fournitures 
administratives et scolaires, les fêtes et cérémonies, l’impression du bulletin municipal, les taxes 
diverses… 
Pour 2022, elles s’élèvent à 2 270 K€ en hausse de 11,78 % soit 239 K € en valeur. Cette progression 
s’explique notamment par l’ouverture du pôle culturel en février 2022, la hausse du coût du 
carburant, le retour à un fonctionnement normal des services (reprise de la saison culturelle 
notamment), l’inflation enregistrée sur les denrées alimentaires. 
 

 Les charges de personnel (chapitre 012) 
Ces dépenses s’élèvent à 4 810 K€, en hausse de +6.26% par rapport au CA 2022. Elles regroupent 
toutes les données qui se rapportent au personnel : les rémunérations brutes, le régime 
indemnitaire, les charges salariales et patronales, les assurances. Elles demeurent le premier poste 
de dépense pour la commune. 
Cette évolution s’explique en particulier par : 
- La hausse du point d’indice survenu en juillet 2022. 

- Le versement de la prime conjoncturelle et de la prime de précarité. 

- Le versement de l’indemnité inflation. 

- Le remplacement d’agents en arrêt maladie non budgété. 

- La refonte des grilles de rémunération des agents de catégories C, qui représentent 70% de 
l’effectif de la collectivité. 
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- L’effet en année pleine des recrutements effectués en 2021 (service espaces verts, 
magasinier, …). 

- La création de nouveaux postes : celui d’assistant culturel ainsi que celui du chargé de mission 
pour le développement numérique territorial et pour la communication institutionnelle digitale. 

- L’effet du glissement vieillesse technicité qui correspond à l’évolution mécanique des carrières 
des agents (avancement de grade et d’échelon, promotion interne, …). 

 
 Les charges de gestion courante (chapitre 65)  

Ce chapitre regroupe les indemnités des élus, les subventions versées aux associations, aux écoles 
et les participations aux organismes extérieurs. Ces charges s’élèvent à 687 K €. 
 

 Les charges financière (chapitre 66)  
Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 175 K €. 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67)  
Les charges exceptionnelles s’élèvent à 3,7 K €. 
 

 Les atténuations de produits (chapitre 014)  
Ces charges s’établissent à 57 K € en 2021 et progressent de 15 K € du fait du prélèvement sur la  
fiscalité, opéré au titre de la loi SRU dans le cadre du déficit de logements sociaux constaté sur la  
commune. 
 
 C) Les principales recettes de la section fonctionnement : 
 

RECETTES CA 2020 CA 2021 BP 2022                     
(BP +DM)

CA 2022 
(prévisionnel)

Évol en 
valeur CA 

2021/CA 2022

Évol en % 
CA 2021 
CA 2022

70 Produits des services 1 350 944,81 1 630 487,66 1 550 353,00 1 734 665,64 104 177,98 6,39%

73 Impôts et taxes 6 498 909,47 6 593 471,69 6 485 249,00 6 676 807,11 83 335,42 1,26%

74 Dotations et participations 1 474 364,75 1 554 273,93 1 547 780,00 1 646 378,57 92 104,64 5,93%

75 Autres produits de gestion courante 83 251,61 95 402,39 87 118,00 127 733,43 32 331,04 33,89%

013 Atténuation de charges 401 148,27 248 837,01 151 670,00 201 059,34 -47 777,67 -19,20%

76 Produits financiers 0,00 27,15 0,00 0,48 -26,67 -98,23%

77 Produits exceptionnels 1 005 181,13 37 163,11 0,00 362 105,42 324 942,31 874,37%

78 Reprise sur amort et provisions 1 923,51 48 759,30 5 330,00 5 329,68 -43 429,62 -89,07%

 Recettes réelles de fonctionnement 10 815 723,55 10 208 422,24 9 827 500,00 10 754 079,67 545 657,43 5,35%

042 Opérations d'ordre de transfert entre section 169 658,55 189 255,39 108 110,00 104 097,39 -85 158,00 -45,00%
 Recettes d'ordre de fonctionnement 169 658,55 189 255,39 108 110,00 104 097,39 -85 158,00 -45,00%

002 Excédent de fonctionnement reporté 3 342 191,00 3 334 273,00 4 886 890,00 4 886 890,00 1 552 617,00 46,57%

TOTAL DES RECETTES  DE FONCT. 14 327 573,10 13 731 950,63 14 822 500,00 15 745 067,06 2 013 116,43 14,66%  
 
Les recettes réelles peuvent être classées en plusieurs catégories selon leur origine. Les principales 
recettes réelles comprennent :  
 
- Les produits issus de la fiscalité directe locale, 
- Les dotations de l’Etat et participations d’autres collectivités dont la dotation globale de 
fonctionnement (DGF), 
- Les produits des services. 
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 Les produits des services et du domaine (chapitre 70) 

Les produits des services (enfance, jeunesse, petite-enfance, restauration scolaire…) représentent 
plus de 16% de nos recettes réelles de fonctionnement. 
 
En 2022, les produits des services ont progressé de 6.39% pour atteindre 1 735 K €. Cela résulte 
essentiellement du retour à un fonctionnement normal des services et avec lui l’augmentation des 
recettes issues de la restauration scolaire, des activités péri et extra scolaires ainsi que des 
activités culturelles. 

 
 

 Les impôts et taxes (chapitre 73) 
Ce poste de recette progresse de +1,26% soit +83 K € en valeur par rapport à 2022 et comprend :  
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en euros
CA 2021 CA 2022 

prévi.
Evol. CA 2021/ 

CA 2022 en 
valeur 

Evol. CA 2021/ 
CA 2022              

en %

Produit de taxe d'habitation 82 727 92 454 9 727 11,76%

Produit total de TFB 3 801 580 3 926 842 125 262 3,29%

Produit total de TFNB 115 318 117 492 2 174 1,89%

Rôles supplémentaires 5 823 8 986 3 163 54,32%

Produit TH+TFB+TFNB 4 005 448 4 145 774 140 326 3,50%

Attribution de Compensation 1 479 434 1 422 059 -57 375 -3,88%

Dotation solidarité communautaire 383 590 354 599 -28 991 -7,56%

Taxes sur les pylônes électriques 59 823 61 387 1 564 2,61%

Taxe sur les publicités extérieures 136 632 140 043 3 411 2,50%

Taxe additionnelle droits de mutation 512 223 546 257 34 034 6,64%

FPIC 0

Autres taxes 16 321 6 688 -9 633 -59,02%

TOTAL CHAPITRE 73-IMPOTS TAXES 6 593 471 6 676 807 83 336 1,26%  
 
 
Avec 4 146 K €, la taxe d’habitation, les taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, 
représentent plus de 62 % du produit des impôts et taxes (la taxe foncière sur les propriétés bâties 
en représente près de 59%) et progressent de +3,50 % en 2022. 
 
On note également des recettes liées aux cessions immobilières toujours en progression. En 2021, 
on pensait que les produits issus des droits de mutations liés aux cessions avaient atteint un point 
haut puisqu’ils avaient progressé de plus de 20% sous l’effet d’un rattrapage lié à la crise sanitaire. 
En 2022, ces droits de mutation ont continué à progresser pour atteindre 546 K €, soit une hausse 
de plus de 6.64% par rapport à l’an passé. 
 

C 2017 2018 2019 2020 2021 2022 prévi
Évol annuelle 

moyenne en % 
2017-2021

Taxe additionnelle aux droits de mutation361 602 350 737 458 625 424 107 512 223 546 257 8,60%

Évolution N/N-1 27,15% -3,00% 30,76% -7,53% 20,78% 6,64%  
 
S’agissant des reversements effectués par Golfe du Morbihan Vannes Agglo au profit de ses 
communes membres, 2022 a vu une baisse de la dotation de solidarité communautaire (DSC) de 
plus de 7% par rapport à 2021 sous l’effet de la mise en place de nouveaux critères de répartition 
de cette dotation (logement social, revenu par habitant, longueur de voirie, potentiel financier et 
insularité) moins favorables à la commune. 
 
Il faut rappeler qu’entre 2016 et 2022 la commune a perdu plus de 266 K € de DSC :  
 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
ÉVOL 

2016/2022 
en valeur 

Évol 
annuelle 
moyenne 

2016/20202

COMMUNE DE THEIX-NOYALO - DSC 620 806 589 766 464 126 417 713 383 590 383 590 354 599 -266 207 -8,91%

variation N/N-1 -5,00% -21,30% -10,00% -8,17% 0,00% -7,56%  
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 Les dotations et participations (chapitre 74) 
Avec 1 646 K€, les dotations et participations progressent de 5,93% soit 92 K € en valeur. Ces 
dotations comprennent principalement la dotation globale de fonctionnement, les participations 
versées par la CAF, la MSA, le Département et les allocations compensatrices au titre de la taxe 
foncière. 
Cette évolution s’explique principalement par : 
-  La progression de l’allocation compensatrice au titre de la taxe foncière ; 
- La progression des recettes issues de la CAF avec le financement du poste de coordination, la 

hausse des recettes du multi-accueil. 
 

 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) 
Avec 128 K €, les autres produits de gestion courante, qui intègrent les revenus des immeubles, le 
remboursement de gaz par l’école Sainte-Cécile, l’indemnité de captage d’eau versée par la Ville 
de Vannes pour l’étang de Noyalo, progressent de près de 34 % en 2022 du fait du retour à la mise 
en location des salles municipales ainsi qu’à la hausse des recettes issue de la location du 
funérarium. 
 
 

 Les produits exceptionnels (chapitre 77) 
Les produits exceptionnels d’un montant total de 362 K € comprennent principalement les 
recettes issues des cessions. En effet, les cessions d’immobilisations sont inscrites au Budget en 
section d’investissement (chapitre 024) mais sont exécutées en section de fonctionnement par un 
titre émis au compte 775. Elles sont ensuite rebasculées en section d’investissement par le biais 
des mouvements d’ordre (chapitre 042 et 040), ce qui complexifie la lisibilité de l’exécution 
budgétaire. 
  

 Les atténuations de charges (chapitre 013) 
Avec 201 K € les atténuations de charges régressent de 48 K € en valeur et comprennent 
principalement le règlement des indemnités par les assurances dans le cadre d’arrêts maladie 
d’agents de la collectivité. 
 
 



 

 
8 

 
 
II. Les indicateurs de solvabilité du budget principal 

 
A) La capacité d’autofinancement 

 
La capacité d’autofinancement d’une collectivité se mesure d’abord à partir de l’excédent brut de 
fonctionnement courant qui est la différence entre les produits de fonctionnement courant et les 
charges de gestion courante. 

Afin de déterminer le résultat de l’exercice 2022, il convient d’ajouter à l’excédent brut de 
fonctionnement courant le reste des opérations réalisées au cours de l’année à savoir les 
opérations financières (intérêts de la dette), les opérations exceptionnelles (cessions…) et les 
opérations d’ordre (amortissement des biens…). 

 
Pour obtenir la capacité d’autofinancement brute de la commune, appelée aussi « épargne 
brute » qui correspond à la différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles de 
fonctionnement, on retranche les opérations d’ordre (amortissements notamment) ou de cessions.  
C’est le surplus, dégagé de la réalisation des opérations budgétaires réelles, disponible pour 
rembourser la dette et financer les dépenses d’investissement. 
 
Pour obtenir la Capacité d’Autofinancement Nette, il faut retrancher le remboursement en 
capital de la dette et additionner les recettes de créances immobilisées. 
 
En conclusion, la capacité d’autofinancement nette de la Commune diminuerait en 2022 de moins 
de 12,31%, soit -220 K € en valeur.  
 
Ainsi au 31 décembre 2022, l’autofinancement net qui peut être affecté au financement du 
programme d’investissement devrait s’établir à 1 571 K €. Ce niveau témoigne d’une grande 
maîtrise financière. 
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B) Le taux d’épargne  
 

Ce taux indique la part des recettes de fonctionnement qui peuvent être consacrées pour investir 
ou rembourser de la dette. Il s’agit de la part des recettes de fonctionnement qui ne sont pas 
absorbées par les dépenses récurrentes de fonctionnement. 
On considère que la zone d’alerte commence dès que le taux passe au-dessous de 7 à 10% 

 
La commune de Theix-Noyalo dégagerait un taux d’épargne brute estimé à 23,36 % en 2022. 
 

C) La capacité dynamique de désendettement 
 

La capacité dynamique de désendettement est un ratio d’analyse financière qui mesure le 
rapport entre le capital restant dû au 31/12 de l’année sur la capacité d’autofinancement brute. 
 
Principal indicateur de solvabilité, ce ratio permet de mesurer le nombre d’années (théorique) 
pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la commune y consacre 
la totalité de son épargne brute. On considère en général que le seuil critique de la capacité de 
remboursement se situe à 11-12 ans (et le seuil de vigilance à 10 ans) 

 
Il faudrait donc à la commune 3,14 années pour rembourser l’intégralité de sa dette si elle y 
consacrait la totalité de son épargne brute disponible  



 

 
10 

 
III. La section investissement 
 

A) Généralités 
 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long 
terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  
 
Le budget d’investissement de la commune regroupe :  
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité.  
Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens 
immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur de nouvelles 
structures. 
 - en recettes : plusieurs types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que 
les recettes perçues en lien avec les permis de construire (taxe d’aménagement) et les 
subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus (par 
exemple : des subventions relatives à la construction ou la rénovation d'un nouveau bâtiment...).  
 
A ces recettes s’ajoutent le recours à l’emprunt. 
 
Les dépenses d’investissement 2022 se sont élevées à 3 758 694,12 €, pour un montant total de 
recettes d’investissement de 6 230 721,08 €. 
Sur l’exercice 2022, sans tenir compte du déficit d’investissement de l’exercice de 2021 reporté en 
investissement (chapitre 001), la commune a dégagé un résultat d’investissement excédentaire de 
2 472 026,96 €. 
En ajoutant le déficit d’investissement reporté de 2021 de – 3 338 293,13 €, le résultat 
d’investissement au 31/12/2022 s’élève à – 866 212,17 €. 
 
Le solde des restes à réaliser 2022 laisse apparaître un résultat négatif de -502 949,19 €. 
 
Aussi, la section d’investissement laisse apparaître un besoin de financement de 1 369 161,36 €. 
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Le résultat de la section d’investissement pour l’année 2022 : 
 

Montants en euros 

F Recettes d'investissement 2022 6 230 721,08

G Dépenses d'investissement 2022 3 758 694,12

H = F-G Résultat d'investissement de l'exercice 2022 2 472 026,96

I Résultat de clôture 2021 reporté -3 338 239,13

J = H+I Résultat de clôture de la section  investissement 2022 (Déficit) -866 212,17

K Restes à réaliser 2022 en recettes 463 052,08

L Restes à réaliser 2022 en dépenses 966 001,27

M = K-L Solde des restes à réaliser 2022 -502 949,19

N = J+ M Besoin de financement de la section investissement -1 369 161,36

SECTION D'INVESTISSEMENT
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B) Les principales dépenses de la section investissement : 

 

DÉPENSES CA 2020 CA 2021 BP 2022 CA 2022 
(prévisionnel)

Reste à réaliser  
31/12/2022                    

(reports BP 2023)

TOTAL 4 827 173,05 7 390 858,82 12 659 583,75 7 096 933,25 966 001,27
20 Immobilisations incorporelles (études) 26 836,24 43 695,30 205 948,00 46 621,31 14 786,40

204 Subv. d'équipement versées (fonds de concours) 277 688,71 87 318,89 321 388,00 186 882,00 125 287,70

dont participation sortie LANDY 29 760,00 0,00 69 440,00 0,00 69 440,00

Participation ville du Gorvello- versée à Sulniac 21 033,08 0,00 2 710,00 2 972,70

travaux 2 rue du Four CCAS 19 600,00 0,00 21 286,00 0,00 12 000,00

participation matériel informatique école Ste Cécile 0,00 0,00 0,00 0,00

participation versée à BSH 12 850,00 0,00 19 275,00 0,00 19 275,00

participation versée à Foyers d'Armor 0,00 14 438,89 21 600,00 0,00 21 600,00

Participation copropriété galerie marchandE 19 535,63 0,00 195,00 0,00

Particptation extension du réseau électrique 

AC investissement GMVA 174 910,00 72 880,00 186 882,00 186 882,00 0,00

Raccordement à la fibre Brestivan +Lucette Marquette 0,00 0,00 0,00 0,00

subvention équipement de sécurité Ste Cécile 0,00 0,00 0,00 0,00

Frais de raccordement à la fibre - salles Hermine+Landière 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (acquisitions) 327 077,47 374 235,06 738 906,84 450 785,58 146 012,85

23 Immobilisations en cours (travaux) 129 291,07 91 849,89 0,00 0,00 0,00

45 Comptabilité distincte rattachée 0,00 3 476,00 90 000,00 0,00 88 454,66

454101 reprise branchement rue de Vannes 0,00 3 476,00 0,00 0,00 0,00

458101 travaux eaux pluviales urbaines GMVA 90 000,00 88 454,66

Opérations d'équipement 1 608 028,79 3 752 625,68 6 581 231,78 2 099 587,40 591 459,66

31  voirie communale 209 934,21 147 487,85 294 610,64 235 904,14 30 741,40

32 requalification centre ville 2 850,00 513 391,82 2 100 976,21 297 979,86 27 484,21

34 Projet Petit Plaisance 0,00 0,00 1 301 858,05 2 672,16 0,00

35 Eglise de Theix- rénovation 83 977,18 1 437,64 198 032,00 10 032,00 0,00

36  Reprise de concession 1 111,34 0,00 9 639,99 0,00 4 443,94

37 travaux de rénovation énergétqiue 6 933,52 1 624,44 102 238,34 39 012,84 9 120,00

38 ADAP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

39 Extension du cimetière ST vincent 0,00 20 009,08 4 142,40 15 859,08

40 Pôle culturel 1 303 222,54 3 081 438,07 1 166 859,47 1 131 826,82 1 486,80

41 Aménagement de la rue du Moustoir 0,00 595 000,00 221 176,98 283 287,95

42 Aménagement de l'espace Jean TREBOSSEN 6 564,00 0,00 0,00 0,00

43 Révision du Plan Local d'Urbanisme 681,86 48 200,00 20 640,00 0,00

44 Aménagement du centre-bourg de Noyalo 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Aménagement de l'allée du Landy 95 000,00 0,00 0,00

46 Aménagement de la rue du Saindo 283 000,00 4 245,97 151 539,72

47 Aménagement du cimetière Saint-Vincent 65 208,00 62 208,00 0,00

48 Travaux sur le centre technique municipal 27 500,00 9 148,38 17 658,32

49 Aménagement de l'ancienne médiathèque 49 200,00 8 040,67 0,00

50 Travaux sur l'hôtel de ville 65 900,00 48 503,38 16 514,24

51 Travaux sur les salles Pierre DOSSE 95 000,00 1 209,80 1 134,00

52 Voies vertes- aménagement foncier 0,00 0,00 0,00

53 Aménagement de Brural 30 000,00 2 844,00 0,00

54 Aménagement du village de Cleisse 0,00 0,00 0,00

55 Aménagement d'un terrain de football synthétqiue 33 000,00 0,00 32 190,00

10 Dotations, fonds divers 562,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 subventions d'investissement reçues 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00

16 Remboursement d'emprunts et dettes assimilées 895 274,12 907 875,04 1 008 500,00 868 154,45

27 Autres immobilisations financières 90,00 90,00

020 Dépenses imprévues d'investissement 0,00 262 870,00 0,00 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 169 658,55 189 255,39 108 110,00 104 097,39 0,00

041 Opérations patrimoniales 481 903,94 33 962,65 4 300,00 2 475,99 0,00

001 Déficit d'investissement reporté 910 852,16 1 556 564,92 3 338 239,13 3 338 239,13 0,00  
 

Parmi ces dépenses, il faut souligner : 
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 La charge de remboursement du capital de l’emprunt qui s’élève à 868 K€. 
 

 Les opérations d’équipement engagées et réalisées en 2022 pour 2 100 K € qui se 
répartissent principalement entre le solde de la construction du pôle culturel pour 1 132 K €, la 
requalification du centre-ville pour 298 K €, les travaux sur la voirie communale pour 236 K €, 
l’aménagement de la rue du Moustoir pour 221 K €, l’aménagement du cimetière Saint-Vincent 
pour 62 K €, les travaux de ravalement de l’hôtel de ville pour 49 K €. 

 
 L’achat de biens mobilier, de matériel de bureau, de matériel de transport et autres biens 

divers : 451 K€.  
 

 187 K € de subventions d’équipement versées en 2022, correspondant à l’attribution de 
compensation versée à GMVA en investissement. 
 

 L’acquisition d’immobilisations incorporelles pour 47 K€ relative à l’acquisition de logiciels et 
licences informatiques pour les services, à la réalisation d’études (droit d’utilisation des logiciels 
de ressources humaines et finances, acquisition de licences antispam, la refonte du logo de la 
commune, la solution de billetterie numérique pour le service culturel, l’études relative à la 
modification du PLU…). 

 
C) Les principales recettes de la section investissement : 

 

RECETTES CA 2020 CA 2021 
(prévisionnel) BP 2022 CA 2022 

(prévisionnel)

Reste à réaliser  
31/12/2022                    

(reports BP 2023)

TOTAL 3 270 608,13 4 052 619,69 12 659 583,75 6 230 721,08 463 052,08
13 Subventions d'investissements 435 197,57 922 533,53 1 216 622,28 971 459,60 374 597,42

16 Emprunts 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (études) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subv. d'équipement versées (fonds de concours) 0,00 104 900,00 104 982,00 0,00

21 immobilisations corporelles 31,07 0,00 0,00 1 502,68 0,00

23 Immobilisations en cours 19 129,36 6 358,05 19 000,00 18 396,85 0,00

27 autres immos financières 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA) 290 253,00 585 411,87 600 000,00 445 163,83 0,00

10223 T.L.E. 0,00 579,00

10226 Taxe d'aménagement 152 886,24 148 758,81 130 000,00 122 881,79 0,00

1068 Excédent de fonctionnement N-1 capitalisé 1 399 199,47 1 904 030,16 895 169,47 895 169,47 0,00

27 Autres immos financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Comptabilité distincte rattachée 3 476,00 90 000,00 0,00 88 454,66

454102 reprise branchement rue de Vannes 3 476,00 0,00 0,00 0,00

458102 travaux eaux pluviales urbaines GMVA 90 000,00 88 454,66

024 Produits des cessions 0,00 0,00 295 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 5 931 895,00 0,00 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 492 007,48 448 088,62 372 697,00 668 109,87 0,00

041 Opérations patrimoniales 481 903,94 33 962,65 4 300,00 2 475,99 0,00

001 Excédent d'investissement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
 
Le FCTVA : en 2022, le montant du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) perçu par la Ville 
est de 445 K€. 
 
En 2022, le montant des subventions d’équipement s’élève à 971 K€. 
 
La taxe d’aménagement (TAM) : En 2022, la TAM s’établit à 123 K€. 
 
L’emprunt : En 2022 la commune a débloqué un emprunt pour la réalisation du pôle culturel La 
p@sserelle de 3 M €. 
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D) Le fonds de roulement 
 

2019 2020 2021 2022

Programmes d'équipement à financer 1 213 451 2 369 484 4 703 201 2 783 966

RESSOURCES D'INVESTISSEMENT 2019 2020 2021 2022

SUBVENTIONS- DOTATIONS 405 585           435 198           922 534          971 460          

181 403             290 253         585 412           445 164          

CESSIONS 13 891                113 297            7 101                311 200           

AUTRES RECETTES- TAM 162 831              152 886           152 235           123 461            

RECETTES EXCEPTIONNELLES 10 954              19 160              6 358               124 882           

EPARGNE NETTE 1 413 121            1 209 890      1 791 643        1 571 145         

EMPRUNTS -                    3 000 000    

FONDS DE ROULEMENT N-1 2 856 203       3 830 538       3 681 738        2 443 820      

TOTAL DES FINANCEMENTS 5 043 989       6 051 222       7 147 021        8 991 131         

3 830 538        3 681 738       2 443 820      6 207 165       

FCTVA 

RÉSULTAT GLOBAL DE CLOTURE 

en milliers d'euros 

 

Au 31 décembre 2022, le fonds de roulement du budget principal s’élève à 6 207 K €  

 



 

 

Le budget annexe de la Grée du Loch 2022 
Le budget annexe de la Grée du Loch intègre en mouvements réels le remboursement du capital et des intérêts de la dette. 

Dépenses Fonctionnement CA 2021 BP 2022 CA 2022 Recettes Fonctionnement CA 2021 BP 2022 CA 2022

R 002 Déficit de fonct. reporté R 002 Excédent fonct. reporté 31 828,33 31 828,33 31 828,33
O 023 Virement en investissement 71 828,33 R Chap.70 - produits des services+ ventes
R Chap. 011- Charges à caractère général R 7015 Ventes

R 6015 Terrains à aménager R Chap.74 - Dotations, participations
R 627-services bancaires et assimilés R 74758 Participation : autres groupement

R Cha. 65- Autres Charges de gestion courantes R Cha. 75- autres Produits gestion courante
R 657358- Subv autres groupements R 758- produits divers gestion courante

R 658-charges diverses de la gestion courante R Cha. 77-Produits exceptionnels
R Cha. 66- Charges financières 859,75 670,00 663,09 R 7788- produits exceptionnels divers

R 66111-intérêts des emprunts et dettes 859,75 670,00 663,09 R 773 - Mandats Annulés exercices anterieurs

R 66112-intérêts courus non échus rattachés R Cha. 78- Reprises sur amortissements et provisions 0,00 40 000,00 40 000,00
R 668-Autres charges financières R 7815- Reprises sur provisions pour risques et charges de fonctionnement courant 0,00 40 000,00 40 000,00

R Cha. 67- Charges exceptionnelles O Chap 042- Opérations d'ordre entre sections 227 423,41 228 093,41 228 086,50

R 678 -Autres charges exception. O 7133-Variations des en-cours de production de biens 227 423,41 228 093,41 228 086,50

O Chap 042- Opérations d'ordre entre sections 226 563,66 227 423,41 227 423,41 O 7815- Reprises sur provisions pour risques 

O 7133-Variations des en-cours de production de biens 226 563,66 227 423,41 227 423,41 O Chap 043- Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 
fonctionnement 859,75 670,00 663,09

O Chap 043- Opérations d'ordre à l'intérieur de la 
section fonctionnement 859,75 670,00 663,09 O 796- transfert de charges financières 859,75 670,00 663,09

O 608- Frais accessoires sur terrains en cours d'aménagement 859,75 670,00 663,09

TOTAL FCT 228 283,16 300 591,74 228 749,59 TOTAL FCT 260 111,49 300 591,74 300 577,92

Dépenses Investissement CA 2021 BP 2022 CA 2022 Recettes Investissement CA 2021 BP 2022 CA 2022

R 001 Déficit invest. reporté 201 376,22 207 478,06 207 478,06 R 001 Excédent  invest. reporté
R Chap. 16-  Emprunts et dettes assimilées O 021 Virement du fonctionnement 0,00 71 828,33 0,00
R 1641 Capital des Emprunts 5 242,09 5 450,00 5 438,75 R 1641 Emprunt 141 769,73

O Chap 040- Opérations d'ordre entre sections 227 423,41 228 093,41 228 086,50 O Chap 040- Opérations d'ordre entre sections 226 563,66 227 423,41 227 423,41

O 3354-en-cours de production études et prestations de service227 423,41 228 093,41 228 086,50 O 3354-en-cours de production études et prestations de service 226 563,66 227 423,41 227 423,41

TOTAL INV 434 041,72 441 021,47 441 003,31 TOTAL INV 226 563,66 441 021,47 227 423,41

RÉSULTATS

FONCTIONNEMENT (excédent) 31 828,33 0,00 71 828,33
INVESTISSEMENT (déficit) -207 478,06 0,00 -213 579,90  


